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1. OBJECTIFS DE LA MESURE

L’objectif de cette opération vise le maintien de la biodiversité en particulier des habitats naturels
inféodés aux  pelouses,  landes  en  sous  bois  et des habitats d’espèces liés au couvert arboré
(insectes d’intérêt communautaire et chauve souris) ainsi qu’à un objectif de défense des forêts
contre les incendies : DFCI (sylvopastoralisme).

Cette opération  vise ainsi à renforcer le pâturage, par des interventions manuelles et/ou
mécanique sur les strates herbacées, arbustive et/ou arborée, afin de maintenir un équilibre entre
couverts herbacés (pelouses, landes) et couvert arboré, permettant de maintenir l’accessibilité des
animaux au pâturage sur les surfaces concernées.

2. MONTANT DE LA MESURE

En contrepartie du respect de l'ensemble des points du cahier des charges de la mesure,  une aide
de 57,11 € par hectare engagé vous sera versée annuellement pendant la durée de l’engagement
en comptant 2 broyages sur les 5 années.

Le montant de votre engagement, toutes mesures confondues, sur ce territoire est plafonné à un
total de 7 600 € par an, en raison du plafonnement des crédits du MAAF à 1 900 € par an et par
bénéficiaire.
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3. CONDITIONS SPECIFIQUES D’ELIGIBILITE A LA MESURE

Le respect des critères suivants conditionne l’éligibilité à la mesure.  Ces conditions d’éligibilité
doivent être respectées durant toute la durée de l’engagement. Leur non respect entraîne le
remboursement de l’ensemble des annuités versées.

3.1 Conditions relatives au demandeur ou à l’exploitation

Vous devez respecter les conditions d’éligibilité générales aux différentes MAEC, rappelées dans la
notice  nationale  d’information  sur  les  MAEC  et  l’agriculture  biologique  2015-2020.  Aucune
condition d'éligibilité spécifique à la mesure MP_N239_HE10 n'est à vérifier.

3.2 Conditions relatives aux éléments engagés

Vous  pouvez  engager  dans  la  mesure  « MP_N239_HE10»  les  habitats  naturels  inféodés  aux
pelouses, landes en sous bois et des habitats d’espèces liés au couvert arboré (insectes d’intérêt
communautaire et chauve souris) des parcelles de votre exploitation incluses dans le site Natura
2000 . 
Cette  opération  vise  ainsi  à  renforcer  le  pâturage,  par  des  interventions  manuelles  et/ou
mécanique sur les strates herbacées, arbustive et/ou arborée, afin de maintenir un équilibre entre
couverts herbacés (pelouses, landes) et couvert arboré, permettant de maintenir l’accessibilité des
animaux au pâturage sur les surfaces concernées.  

Une déduction sera faite des surfaces correspondant à la catégorie de prorata 80-100 % qui ne
sont  pas  admissibles.  (Les  surfaces  physiques  sont  admissibles,  sauf  celles  avec  plus  de  80 %
d’éléments  diffus  non  admissibles)  de  votre  exploitation,  dans  la  limite  du  montant  plafond
éventuellement fixé par un cofinanceur au niveau de la mesure.

4. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS

Les demandes d’engagements dans cette mesure seront classées selon les critères généraux de
sélection des dossiers individuels retenus au niveau régional. Ces critères généraux sont annexés à
la décision, en date du 16/11/2015, de la Commission Permanente du Conseil Régional de Midi-
Pyrénées, autorité de gestion du FEADER.

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités
financières.

5. LE CAHIER DES CHARGES DE LA MESURE ET LE REGIME DE CONTROLE ET DE SANCTIONS

L’ensemble de vos obligations doit être respecté dès le 15 mai 2016, sauf dispositions contraires
dans le cahier des charges (Cf. ci-après).

Les documents relatifs à votre demande d’engagement et au respect de vos obligations doivent
être conservés sur votre exploitation pendant toute la durée de votre engagement et pendant les
quatre années suivantes.

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure «MP_N239_HE10» sont décrites
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dans le tableau ci-dessous.
ATTENTION   : si l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect
peuvent porter sur la seule année considérée (anomalie réversible), ou bien sur l’ensemble des 5
ans de l’engagement (anomalie définitive). Dans ce cas, les demandes de reversements de l’aide
réglementairement exigibles peuvent atteindre des sommes importantes. Par ailleurs, le régime
de  sanction  est  adapté  selon  l’importance  de  l’obligation  (principale  ou  secondaire)  et  selon
l’étendue de l’anomalie (à seuil ou totale).
Reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020 pour plus d’informations sur le fonctionnement du régime de sanctions.

Obligations du cahier
des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle

Pièces à fournir
Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Faire établir, par une 
structure agréée, un 
programme de 
travaux d’entretien 
sur les parcelles 
engagées, incluant 
un diagnostic initial 
des surfaces 
engagées.

Le programme de 
travaux d’entretien 
devra être réalisé 
au plus tard le 1er 
juillet de l’année du
dépôt de la 
demande 
d’engagement.

Sur place :
documentaire

Programme de travaux
d’entretien

Définitif Principale Totale

Mettre en œuvre le 
programme de 
travaux d’entretien ;

Sur place :
visuel et

documentaire

Cahier d’enregistrement
des interventions

et programme de travaux
d’entretien et éventuelles
factures (si prestations)

Réversible
(s’appliquant au

nombre d’années
de retard, jusqu’à

un maximum de 2)
Définitif au-delà de
2 années de retard

Principale Totale

Respecter les 
périodes 
d’interventions 
autorisées définies 
dans votre 
programme de 
travaux

Sur place :
visuel et

documentaire

Cahier d’enregistrement
des interventions

et programme de travaux
d’entretien et éventuelles
factures (si prestations)

Réversible Secondaire

A seuil : par
tranche de

jours
d’avance/de

retard (5 / 10 /
15 jours)

Interdiction du 
retournement des 
surfaces engagées

Administratif
et

sur place :
visuel

Déclaration de surfaces
et contrôle visuel du

couvert
Définitif Principale Totale
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Obligations du cahier
des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle

Pièces à fournir
Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Interdiction 
d’utilisation de 
produits 
phytosanitaires sur 
les surfaces 
engagées, sauf 
traitements localisés

Sur place :
documentaire

et visuel

Cahier d’enregistrement
des interventions

Définitif Principale Totale

Enregistrement des 
interventions

Sur place :
documentaire

Présence du cahier
d'enregistrement des

interventions et effectivité
des enregistrements

Réversible aux
premier et

deuxième constats.

Définitif au
troisième constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistrement
ne permet pas de
vérifier une des

autres obligations,
cette dernière

sera considérée
en anomalie)

Totale

6. DÉFINITIONS ET AUTRES INFORMATIONS UTILES
Les  surfaces  en  prairies  et  pâturages  permanents  admissibles  sont  les  surfaces  graphiques,
déduction  faite  des  surfaces  correspondant  à  la  catégorie  de  prorata  80-100 %.  (les  surfaces
physiques sont admissibles, sauf celles avec plus de 80 % d’éléments diffus non admissibles)

ATTENTION :  La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce
indispensable du contrôle. Aussi,  l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se
traduira par l’application du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de
l’aide, même si ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des parcelles engagées, sur les points
suivants :

• Identification de l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

• S'il y a lieu : Interventions de coupe ou d’élagage de la strate arborée et/ou arbustive :
dates, type de travaux et matériel utilisé ;

• Pose et dépose de clôtures : dates et localisation ;
• Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre et type d'animaux d’animaux

et d’UGB correspondantes ;
• Travaux d’entretien mécanique pour maintenir une pelouse ou une lande en sous bois :

dates, type de travaux et matériel utilisé ;
• Le  cas  échéant,  préciser  pour  l’export des rémanents et/ou le brûlage en tas :  dates

d’intervention.
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Le programme de travaux d’entretien sera adapté aux surfaces que vous souhaitez engager, afin
d’atteindre un équilibre entre la ressource fourragère et le couvert arboré (par exemple : absence
de ligneux bas,  présence de  ligneux haut ;  hauteur  du  houppier  permettant  une  intervention
mécanique, etc.). Il sera établi par une structure agréée (PNR des Pyrénées Ariégeoises ou GESNAT
Conseil.), sur la base d’un diagnostic initial de ces surfaces en termes d’embroussaillement et de la
part des ligneux.  Ce programme doit être établi de préférence avant le dépôt de votre demande
d’engagement et dans tous les cas au plus tard le 1er juillet de l’année du dépôt de votre demande.

Le programme des travaux d’entretien, incluant un diagnostic initial doit notamment préciser :
• les interventions de coupe ou d’élagage de la strate arborée et/ou arbustive à réaliser :

type de travaux et période d’intervention ;
• la pose et dépose de clôtures pour mise en défens des secteurs en régénération ;
• les travaux d’entretien mécanique pour maintenir une pelouse ou une lande en sous bois

(taux de couverture en ligneux bas très faible inférieur à 30 %) : type de travaux et période
d’intervention dans le respect de la faune et de la flore ;

• si l’export des rémanents est obligatoire ou si le brûlage en tas est autorisé.
• Nombre d'années sur lesquelles les travaux d'entretien sont requis (p12) : 2 années.
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